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DELIBERATION INSTAURANT LES CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS



Le ..................... (date), à ................................. (heure), en...................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de.....................................................................................,
Etaient présents : ...................................................................................................
Etaient absent(s) excusé(s) :.........................................................................................
Le secrétariat a été assuré par.......................................................................................

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU Le Code général de la fonction publique, 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat,
VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales,
VU l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat,
(le cas échéant) VU la délibération du ………………………… 
VU les crédits inscrits au budget,
Sur le rapport du Maire (Ou du Président) et après en avoir délibéré ;

DECIDE

ARTICLE 1 : En cas de déplacement pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, d’une tournée, d’une formation ou d’intérim, l’agent bénéficie de la prise en charge des frais de transport, ainsi que du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et des frais d’hébergement. 

ARTICLE 2 : En cas de présentation aux épreuves d’admissibilités ou d’admission d’un concours, d’une sélection ou d’un examen professionnel organisé par l’administration, hors de ses résidences administrative et familiale, l’agent peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport entre l’une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves.

Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile, à l’exception de l’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admission d’un concours après réussite des épreuves d’admissibilité. 

ARTICLE 3 : Les déplacements sont remboursés sur la base du tarif d’un billet SNCF 2ème classe en vigueur au jour du déplacement ou sur indemnité kilométrique si la destination n’est pas dotée d’une gare SNCF. 

Sur autorisation du chef de service et quand l’intérêt le justifie, l’agent peut être autorisé à utiliser son véhicule personnel.

ARTICLE 4 : L’assemblée délibérante fixe le montant forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement comme suit :
	
	Taux de base
	Grandes villes (+ de 200 000 habitants) et communes de la métropole du Grand Paris
	Commune de Paris

	Hébergement
	90€
	120€
	140€

	Repas
	20€



Le montant forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement pour les personnes handicapée en situation de mobilité réduite est fixé à 150€. 

ARTICLE 5 : L’assemblée délibérante fixe le montant des indemnités kilométriques comme suit : 
	Puissance fiscale du véhicule
	Jusqu'à 2 000 km
	de 2 001 km à 10 000 km
	Après 10 000 km

	5 cv et moins
	0.32 €
	0.40 €
	0.23 €

	6 et 7 cv
	0.41 €
	0.51 €
	0.30 €

	8 cv et plus
	0.45 €
	0.55€
	0.32 €



Les taux des indemnités kilométriques susceptibles d'être allouées à l'agent utilisant, pour les besoins du service, une motocyclette, un vélomoteur ou un autre véhicule à moteur lui appartenant sont fixés comme suit :

	Véhicule
	Indemnités

	Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 cm3)
	0.15 €

	VELOMOTEUR
	0.12 €



Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter ……….
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget, chapitre ....................., article(s).................

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)

Publiée le………………………………….
Fait à .......................Visa de la Préfecture : 

Délibération rendue exécutoire par publication et/ou notification à compter du…. /…. /….
Le Maire ou le Président


Le Maire ou le Président

(cachet et signature de l'autorité territoriale)

[bookmark: _Hlk158814462]Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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